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Les « Appels à tous » sont une compilation de réponses à une problématique particulière et reflètent l’opinion de représentants d’entreprises 
membres. Leur contenu n’engage d’aucune façon la responsabilité de PRÉVIBOIS et ne remplace pas l’obligation de consulter les exigences 
légales applicables ou les directives des fabricants d’équipements. 

 

 

Problématique 
Une entreprise œuvrant dans l’industrie du sciage aimerait savoir si les entreprises membres de PRÉVIBOIS offrent un système 
de protection contre les chutes pour les camionneurs lorsqu’ils doivent monter sur la remorque à copeaux de leur camion 
pour effectuer le toilage. 

 

Est-ce que votre entreprise a installé une structure pour sécuriser le toilage des remorques et prévenir la chute 
du camionneur lorsqu’il doit monter sur le dessus du chargement? 

Réponses 

Entreprise A Oui 
Entreprise B Non 
Entreprise C Non 
Entreprise D Oui 
Entreprise E Oui 
Entreprise F Non n’avons pas de camionneur qui doit monter sur son voyage. Tout se fait au sol, toile électrique/ 

hydraulique, etc. 
Entreprise G Non 
Entreprise H Oui 
Entreprise I Oui, une passerelle 

 

Si oui, de quel système s’agit-il (passerelle munie de garde-corps, système de protection contre les chutes avec une ligne 
de vie horizontale et le port du harnais, système de retenue limitant le déplacement du travailleur, autre méthode)? 

Réponses 

Entreprise A Ligne de vie 
Entreprise B ‒ 
Entreprise C ‒ 
Entreprise D Passerelle munie de garde-corps, système de protection contre les chutes avec une ligne de vie horizontale 

et le port du harnais, système de retenue limitant le déplacement du travailleur. Pour 2 camions à la fois. 
Entreprise E Autre méthode pour les toiles avant à arrière. Toiles côte à côte, ce n’est pas nécessaire. 
Entreprise F ‒ 
Entreprise G ‒ 
Entreprise H Ligne de vie horizontale avec port du harnais et déplacement du travailleur 
Entreprise I Une passerelle munie de garde du corps et d’outils de déneigement et de passage de courroies   
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Si vous avez un système de protection contre les chutes avec une ligne de vie nécessitant le port du harnais, est-ce 
que vous fournissez le harnais? Est-ce que vous avez un plan de sauvetage? Et avez-vous une procédure écrite? 

Réponses 

Entreprise A Non, les travailleurs sont responsables de leur harnais et pas de plan de sauvetage; nous avons une ligne de 
vie à descente automatique 

Entreprise B ‒ 
Entreprise C ‒ 
Entreprise D L’enrouleur-dérouleur avec ligne de vie est déjà installé. Le camionneur fournit son harnais. 
Entreprise E Chaque personne doit avoir son harnais. Procédure écrite oui. 
Entreprise F ‒ 
Entreprise G Nous fournissons le harnais à tous nos employés 
Entreprise H Oui, le harnais ajustable est fourni. Nous n’avons pas de plan de sauvetage écrit. 
Entreprise I N/A 

 

 

 
 

Exemple 
 

Installation d’une structure avec ligne de vie horizontale avec enrouleur-dérouleur 

 

Source de l’image : Pascal Rousseau, PRÉVIBOIS 
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